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Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-sept janvier, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. GILLAUX Pascal.

Etaient présents :
M. BERTHE Laurent, M. BERTOLUTTI Didier, M. BISSEUX Bruno, M.
GILLAUX Pascal, Mme GUENET Monique, Mme LAMBERT Pascale, Mme
LARCHER Mireille, Mme LECLERCQ Karine, M. LEVENT Jean-Marc, Mme
PAILLIOT Sandrine, Mme RAGUET Sandrine

Procuration(s) :

Etai(ent) absent(s) :

Etai(ent) excusé(s) :
Mme ENGRAND Emeline, Mme TEDESCHI Marie

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme RAGUET Sandrine

D2025-007 : PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE DE LEURS AGENTS –
PARTICIPATION DES EMPLOYEURS

Vu l' article L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection
sociale complémentaire,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs
agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur
financement,

EXPOSÉ :

Monsieur le Maire expose que les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement
des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient
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souscrivent pour couvrir les risques santé (frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un
accident).

Cette participation devient obligatoire pour les risques santé à compter du 1er janvier 2026 (montant
minimal brut mensuel de 15 € selon l’article 6 du décret n°2022-581). Les garanties minimales sont
celles du « contrat responsable », complétées du « panier de soins ».

Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon le
mode de contractualisation : contrat individuel d’assurance labellisé ou contrat collectif d’assurance
à adhésion facultative souscrit dans le cadre d’une convention de participation. Cette convention est
conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance, soit par
l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur.

Monsieur le Maire fait savoir que le centre de Gestion des Ardennes propose à la collectivité
d’intégrer l’avis d’appel public à concurrence lancé afin d’adhérer à la convention de participation et
à son contrat collectif d’assurance proposés par le CDG.

Le Conseil Municipal,

Décide d’intégrer l’avis d’appel public à concurrence lancé afin d’adhérer à la convention de
participation et à son contrat collectif d’assurance proposés par le CDG sous conditions que l’offre
soit intéressante pour les agents ;

Autorise Monsieur le Maire à saisir le Comité Social Territorial dans ce sens.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à FROMELENNES
                                           Le Maire,


